
 

 

Conseil général 
Séance n° 1 

(Séance constitutive) 

 
du jeudi 13.02.2025 de 19h30 à 20h45 

Salle de gymnastique 
 

 
Présidents Kudinov Roman 
 Bonvin René 
  
Secrétaires Follonier Thierry 
 Morard Samuel 
   
Présents  LE CENTRE 

Bastian Christèle, Bonvin René, Ducrey Nendaz Gérald, Gaudin 
Christophe, Juilland Christophe, Juillard Richard, Kurman Jean-Raphaël, 
Morard Serge, Rey Quentin, Roch Céline, Salgado Mario, Travelletti 
Praplan Nicole 
 
PLR 
Balet Christophe, Balet Marie, Burcher Sébastien, Jean Vivien, Schmid-
Morard Laurence 
 
PS 
Constantin Natasha, Crettol Bastien, Dussex Noémie, Morard Samuel, 
Mottet Vivian, Petigas Philippe, Savioz Rébecca 
 
UDC 
Dussex Lucas, Kudinov Roman 
 

Excusés Constantin Gérard, Morard Guillaume, Noirjean Christopher, Varone Xavier 
 
Conseil communal Aymon Mathieu, Follonier Mélanie, Beney Christophe, Däppen Ursula, 

Plaschy Manuella, Savioz Bertrand, Savioz Christian 
 
Secrétaire communal Follonier Thierry 
 
 
En sa qualité de doyen de fonction, M. Roman Kudinov ouvre la séance constitutive du conseil 
général pour la législature 2025–2028. 
 
Il souhaite la bienvenue aux conseillers généraux présents ainsi qu'au Conseil communal. 
 
Il passe ensuite la parole à M. Mathieu Aymon, Président, pour les salutations de la commune.  
 
 
Ordre du jour 

1. Contrôle des présences 
2. Approbation de l'ordre du jour 
3. Approbation du PV de la séance du 4 décembre 2024 
4. Election du président du conseil général 



 

 

5. Election du vice-président du conseil général 
6. Election du secrétaire du conseil général 
7. Election des membres de la commission de gestion 
8. Election du président de la commission de gestion 
9. Divers 

 

DEBATS 
 

1 1 Contrôle des présence  
 
M. Roman Kudinov relève que 26 conseillers généraux ont signé la liste des présences. Le quorum 
étant atteint, le conseil général peut valablement délibérer. 
 

2 2 Approbation de l'ordre du jour  
 
L'ordre du jour est accepté à l'unanimité. 
 

3 3 Approbation du PV de la séance du 4 décembre 2024  
 
Aucune remarque n'est formulée.  Le PV est accepté par 25 voix et une abstention. 
 

4 4 Election du président du conseil général  
 
Selon l'article 26, alinéa 3, du règlement du Conseil général, les élections se font à bulletin secret. 
Elles ont lieu à la majorité absolue des membres présents. 
 
Pour toutes les élections à venir, les scrutateurs désignés par les groupes politiques sont Christophe 
Balet, Gérald Ducrey Nendaz, Vivian Mottet, Lucas Dussex. 
 
M. Roman Kudinov demande à chaque groupe de présenter leur candidat(e) pour l'élection à la 
présidence du conseil général : 
  
LE CENTRE    :       René Bonvin 
PLR                                   :           pas de candidat 
PS : pas de candidat 
UDC : pas de candidat 
  
Vote : 
  
Bulletins distribués     :     26 
Bulletins rentrés               :        26 
Bulletins blancs              :         0 
Bulletins nuls                   :     0  
Bulletins valables           :         26 
Majorité absolue : 13 
 
M. René Bonvin est élu président du conseil général pour la période législative 2025-2028 avec 26 



 

 

voix. 
  
M. Roman Kudinov cède donc sa place à M. René Bonvin pour la suite de la séance. 
  
M. René Bonvin remercie tous les conseillers généraux pour cette élection, en patois et en français.  
 
Il souhaite être un président à l'écoute, un rassembleur et un facilitateur au service du conseil général 
et des citoyens. Son ambition est de poursuivre sur la lancée de la législature précédente en mettant 
un effort particulier sur l'amélioration de la communication et la visibilité du travail accompli par le 
conseil général. 
 
Il s'engage à œuvrer pour une collaboration constructive entre tous les membres du conseil général, 
ainsi qu'avec le conseil communal, le tout dans un esprit de transparence et d'efficacité. 
 

5 5 Election du vice-président du conseil général 
 
M. René Bonvin demande à chaque groupe de présenter leur candidat(e) pour l'élection à la vice-
présidence du conseil général : 
  
LE CENTRE    :       pas de candidat 
PLR                                   :           Laurence Schmid-Morard 
PS : pas de candidat 
UDC : pas de candidat 
  
Vote : 
  
Bulletins distribués     :     26 
Bulletins rentrés               :        26 
Bulletins blancs              :         0 
Bulletins nuls                   :     0  
Bulletins valables           :         26 
Majorité absolue : 13 
 
Mme Laurence Schmid-Morard est élue vice-présidente du conseil général pour la période législative 
2025-2028 avec 26 voix. 
 

6 6 Election du secrétaire du conseil général 
 
M. René Bonvin demande à chaque groupe de présenter leur candidat(e) pour l'élection au 
secrétariat du conseil général : 
  
LE CENTRE    :       pas de candidat 
PLR                                   :           pas de candidat 
PS : Samuel Morard 
UDC : pas de candidat 
  
Vote : 
  
Bulletins distribués     :     26 
Bulletins rentrés               :        26 
Bulletins blancs              :         0 
Bulletins nuls                   :     0  



 

 

Bulletins valables           :         26 
Majorité absolue : 13 
 
M. Samuel Morard est élu secrétaire du conseil général pour la période législative 2025-2028 avec 
26 voix. 
 
 
Conformément à l'article 9, alinéa 2, du règlement du conseil général, les chefs de groupe font partie 
du Bureau du Conseil général. 
 
Il s'agit de :  
 
LE CENTRE    :   Gérald Ducrey Nendaz 
PLR                                   :        Guillaume Morard 
PS : Gérard Constantin 
UDC : Roman Kudinov 
 

7 7 Election des membres de la commission de gestion 
 
M. René Bonvin demande à chaque groupe de présenter leur candidat(e) pour l'élection des 
membres de la commission de gestion : 
  
LE CENTRE    :    Christophe Gaudin, Mario Salgado, Christèle Bastian 
PLR                                   :    Christophe Balet, Marie Balet 
PS : Philipe Petigas, Bastien Crettol 
UDC : pas de candidat 
 
L'élection se fait en une fois 
  
Vote : 
  
Bulletins distribués     :     26 
Bulletins rentrés               :        26 
Bulletins blancs              :         0 
Bulletins nuls                   :     0  
Bulletins valables           :         26 
Majorité absolue : 13 
 
Sont élus membres de la commission de gestion : 
 
Philippe Petigas, 25 voix 
Bastien Crettol, 25 voix 
Christophe Balet, 25 voix 
Marie Balet, 25 voix 
Christophe Gaudin, 26 voix 
Mario Salgado, 26 voix 
Christèle Bastian, 26 voix 
 

8 8 Election du président de la commission de gestion  
 
M. René Bonvin demande à chaque groupe de présenter leur candidat(e) pour l'élection à la 
présidence de la commission de gestion : 



 

 

  
LE CENTRE    :   pas de candidat 
PLR                                   :         Christophe Balet 
PS : Philippe Petigas 
UDC : pas de candidat 
  
Vote : 
  
Bulletins distribués     :     26 
Bulletins rentrés               :        26 
Bulletins blancs              :         0 
Bulletins nuls                   :     0  
Bulletins valables           :         26 
Majorité absolue : 13 
 
M. Christophe Balet est élu président de la commission de gestion pour la période législative 2025-
2028 avec 16 voix. 
 
M. Philippe Petigas a reçu 10 voix. 
 

9 9 Divers  
 
M. Vivian Mottet félicite le nouveau président du conseil général. Il l'assure du soutien de l'ancien 
bureau, si besoin. 
 
Divers de M. Vivian Mottet 
La commission ad hoc "école" n'as pas terminé son travail. Quelle est la suite de ce dossier ? Le 
bureau du CG devra se déterminer sur la suite à donner à cette commission. M. Mathieu Aymon 
précise le calendrier de la suite du projet. Le cahier des charges est en voie de finalisation. Le devis 
général sera terminé pour la fin avril. Compte tenu du planning prévu, la mise à l'enquête publique 
aura lieu avant la décision du CG sur le crédit d'engagement. 
 
Divers de M. Vivian Mottet 
Il souhaite avoir des nouvelles de la structure Naftaline, notamment en ce qui concerne la 
commission ad hoc qui avait étudié le projet de nouveau règlement. M. Mathieu Aymon annonce 
que le CC a décidé d'effectuer un audit de la structure. Celui-ci est en cours actuellement. La révision 
du règlement est en suspens. 
 
Divers de M. Vivian Mottet 
La CC avait présenté brièvement le plan financier de la commune en séance plénière du mois de 
décembre 2024. Il serait souhaitable d'avoir une présentation plus détaillée. 
 
Il salue le retrait de la mise à l'enquête publique du projet d'agrandissement du stade St-Jacques. 
 
Divers de M. Christophe Balet 
Compte tenu du nombre de nouveaux conseillers généraux, il demande au CC de prévoir une 
séance d'information sur les projets communaux. M. Mathieu Aymon planifiera cette séance avec 
le bureau du CG. 
 
Divers de M. Lucas Dussex 
Le projet de rénovation de la place de jeu du Pré des Sœurs avait été transmis à la COGEST en 
décembre dernier. Il demande que ce projet soit envoyé à tout le CG. 
 



 

 

Divers de M. Lucas Dussex 
Où en est le dossier de nouvelle échelle salariale du personnel communal ? M. Mathieu Aymon 
répond que ce dossier est en traitement au sein du CC. 
 
Divers de M. Lucas Dussex 
Il souhaite avoir des informations sur le dossier de captation d'eau dans le Combe des Andins. M. 
Bertrand Savioz présentera ce projet lors d'une prochaine séance plénière 
 
Divers de M. Lucas Dussex 
Où en est le projet de déchetterie intercommunale à Pro de Savioz ? Selon M. Mathieu Aymon, 
une étude sur la volumétrie du site est actuellement en cours. Une présentation du dossier pourrait 
faire partie des dossiers communaux à présenter au CG pour information. 
 
 
La parole n'étant plus demandée, M. René Bonvin clôt la séance à 20h45. 
 
 
 
Ayent le 13.02.2025 
 
 

LE CONSEIL GENERAL  
DE LA COMMUNE D’AYENT 

Le Président Le Secrétaire 
Bonvin René Morard Samuel 

 


